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Destinataires : ELUS, BENEVOLES,  

Date : 07 Février 2021 
Nos références : 2021-02-07 PA AAT/ABD/xxx 

☑Haute Importance  ☐Moyenne Importance  ☐Information 

Echéance réponse : / 

 

QUI ? 
Les élus, les bénévoles, 

POURQUOI ? 

Un ordre de mission est un document important pour l’élu et le bénévole en 

déplacement. Il lui permet de bénéficier des avantages et de la protection de son statut 

de bénévole même lorsqu'il est à l'extérieur de la Ligue Ile de France. C'est donc 

fondamental pour s'assurer que le voyageur soit couvert pour les accidents. Cela va 

également permettre à l’élu et le bénévole de demander un remboursement de ses 

frais de déplacements et dépenses sur place. 

COMMENT ? 

L'ordre de mission est un document obligatoire pour un élu ou un bénévole qui part en 

déplacement. Il y a un format à respecter également. Il doit prendre la forme d'un 

formulaire ou d'une lettre. Un email ne peut donc pas remplacer ce document. 

Comme le précise l'article L411-2 du Code de la sécurité sociale, un déplacement 

effectué sans ce document pourra être considéré comme un déplacement privé. En 

tant qu’élus ou bénévole, il est donc votre intérêt de bien demander votre ordre de 

mission avant de partir en mission ? 

D’OÚ ? 

Pour être valide, les mentions suivantes doivent être incluses : 

 L'objet de la mission 

 Les dates de déplacement (aller et retour) 

 Le lieu où elle se déroule (adresse complète) 

 Les transports que l’élu ou le bénévole va être amené à utiliser. Il peut être utile 
d'indiquer les gares ou l’aéroports 

 L’adresse de son hébergement pour la durée de la mission 

UTILISATION ORDRE DE MISSION 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006743008&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20010718
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 L'adresse personnel du bénévole 

 La signature de la secrétaire générale. 

 

Nombre de pièce jointe : 1  

Rédacteur Vérificateur Approbateur 

Secrétaire Générale 
Astrid ASSET 

 
Président 

Marceau DURAND 

 

 


